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NOTIFICATIONS DES LOIS, RÉGLEMENTATIONS ET
PROCÉDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES

AUX MESURES DE SAUVEGARDE

NAMIBIE

La Mission permanente de la Namibie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 13 juin 2001.

_______________

Conformément aux prescriptions en matière de notification, la Namibie notifie qu'elle n'a pas
de lois, réglementations ni procédures administratives relatives aux mesures de sauvegarde.  En tant
que membre de l'Union douanière d'Afrique australe (SACU), elle peut cependant porter plainte
auprès du Conseil des droits de douane et du commerce d'Afrique du Sud.

__________


